
Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: 26 (1921)

Artikel: Rapport sur l'histoire des archives de l'ancien Evêché de Bâle

Autor: Kurz, G.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-684530

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684530
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Rapport sur l'histoire des archives

de l'ancien Eveche de Bäte

par G. KURZ, archiviste de l'Etat ä Berne.

II n'y a dans les archives de l'ancien Eveche de Bäle aucun document

nous renseignant sur le diocese de la Rauracie, nomme plus tard
diocese de Bäle, l'eväque ayant dü, par suite de la ruine d'Augusta Rauraco-
rum, transferer son siege episcopal dans la „civitas Basiliensium" qui venait
de s'elever d peu de distance de l'ancienne capitale des Rauraques. Nul
doute que dejä les premiers eveques possedaient des titres et des
documents divers, mais tout cela disparut pendant la longue et ndfaste epoque
de l'invasion des Barbares. Les historiens qui tentent de faire la lumiere
sur ces temps recules sont done obliges d'avoir recours aux anciennes
inscriptions sur pierres, aux objets trouves dans des tombeaux, aux descriptions

des auteurs et chroniqueurs contemporains, ainsi qu'aux chartes des

pays voisins.
Quelques rares originaux ou anciennes copies ainsi que le Codex

diptomaticus ecclesiae basiliensis qui contiennent des renseignements sur
l'histoire de l'Eveche aux 9me, 10e et llme siecles representent les plus
anciens documents de nos archives. C'est sous le regne florissant de l'eve-
que Pierre d'Aspelt (1296-1306), physicien et chapelain du roi Rodolphe de

Habsbourg, que fut ecrit le Codex diptomaticus que je viens de citer. Cet
eveque chargea le savant chapelain Härtung et d'autres jurisconsultes de
recueillir et faire copier sur du parchemin les plus anciens et plus impor-
tants titres de l'Eveche. Le Codex diptomaticus contient 117 feuilles in-quarto
et represente le plus ancien recueil de documents de l'Eveche de Bäle, de

la periode de l'an 1000 ä 1300 environ.
Habent sua fata libelli! C'est bien le cas de citer ce vieil adage, en

parlant de ce venerable livre. Lorsque le dernier prince-eveque dut, menace
par l'approche de la Revolution frangaise, prendre la fuite au printemps de
l'annee 1792, il emporta avec lui une grande partie des archives qu'on
emballa ä la häte dans des tonneaux. Le personnel de la Cour et de la
Chancellerie prit avec lui le chemin de l'exil. Parmi les archives emportees
de Porrentruy, se trouvait aussi ce fameux Codex diptomaticus. II parvint,
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dans la suite, entre les mains des historiographes de la maison d'Autriche
qui en reconnurent immediatement l'importance capitale et incorporerent ce
volume aux archives imperiales de Vienne.

Vers le milieu du siecle dernier, le Conseil-executif de Berne fit, par
l'intervention du Conseil federal, des demarches aupres du Ministere d'Etat
ä Vienne pour recouvrer ce precieux livre et, en 1850, ses efforts furent
couronnös de succes. Ce recueil de documents, ayant rdintegre son ancien
lieu de depot, put servir bientot apres ä l'erudit Trouillat pour la
publication de ses „ Monuments", comme il fut consults plus tard encore avec
profit par les auteurs du Recueil diplomatique de Bäle.

D'autres eveques, par exemple Frederic II zu Rhein, au 15me et Christophe

d'Utenheim, au 16me siecle, se sont egalement distingues par le soin
particulier qu'ils ont consacre aux archives. Le second, notamment, fit eta-
blir un repertoire tres detaille de tous les titres et documents existant alors
ä Bäle. Encore aujourd'hui, on consulte souvent cet ouvrage, car on y
trouve d'excellentes indications pour les recherches historiques.

Un incendie, qui eclata en 1558 ä la Chancellerie de Porrentruy, de-
truisit un grand nombre de volumes et d'actes, dont la perte irreparable
est bien ä regretter. C'est ainsi que la collection des missives allemandes,
commengant en 1507, presente dans les annees de 1520 ä 1550, une lacune
d'autant plus regrettable qu'il s'agit de l'epoque de la Reforme.

On eut soin, comme bien l'on pense, de se procurer, pour autant
que cela etait possible, des copies des actes importants detruits par le feu.
Parmi les documents devenus la proie des flammes, il se trouvait aussi
ceux concernant les droits de l'Evechd sur la Montagne de Diesse, gou-
vernee en commun, depuis 1389, comme on le sait, par l'eveque et la ville
de Berne. Comme l'une des deux puissances pouvait ä chaque instant
empieter sur les droits du co-seigneur, ce qui arriva assez souvent, ainsi

que le prouvent les nombreux traitäs, il fallut, maintes fois, consulter les
actes anterieurs pour pouvoir defendre les droits que l'on pretendait avoir
ete leses par la partie adverse. Le prince-eveque Melchior de Lichtenfels
envoya done en 1560 une deputation ä Berne, avec mission de prier le
gouvernement de bien vouloir lui procurer des copies de tous les actes
concernant la Montagne de Diesse, qui se trouvaient aux archives bernoises.
On demanda aussi des copies de certains autres traites entre l'Eveche et
l'Etat de Berne. Le gouvernement bernois ne fit aueune difficulty pour
repondre au veeu de l'eveque. Sous la direction du chancelier d'Etat, Pierre
Cyro, les copies demandees furent ecrites par un bon calligraphe dans un
ivre in-folio, en parchemin. On eut soin d'y apposer le grand sceau de la ville
pour attester de cette fagon qu'il s'agissait d'un ouvrage authentique et sür.

Si l'on se represente les petits differends survenus entre Berne et
l'Eväche au sujet de leurs droits respectifs sur la Montagne de Diesse, il
faut avouer que Berne a fait preuve, en cette occurrence, de beaueoup de
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courtoisie ä l'egard de l'evique et cela ä une epoque oü les evenements

religieux — pour ne citer que le cas de Moutier-Grandval — avaient consi-
derablement trouble les anciennes bonnes relations entre les deux Etats
voisins.

La guerre de Trente ans, ä laquelle l'eveque ne put eviter de parti-
ciper, etant oblige en sa qualite de prince du Saint-Empire et chef du
diocese de se ranger du cöte de l'empereur et de la ligue catholique, ne passa
pas sans imprimer aussi ses traces dans nos archives. Quant aux annees
particulierement terribles, oü les soldats imperiaux, suedois et frangais rava-
geaient tour ä tour le pays, obligeant le prince de se retirer avec sa chan-
cellerie tantöt ä Delemont, tantöt dans un des chäteaux des bailliages alle-
mands, les inventaires s'y rapportant sont tris defectueux et ils presentent
en outre des lacunes fort nombreuses. Pour comble de malheur, certains
secretaires employes ä cette epoque ä la chancellerie, avaient une ecriture
ä peine lisible, meme pour celui qui est accoutume ä dechiffrer les ecritures
difficiles et qui connait le style allemand, lourd et embrouille des siecles

passes.
Comme dans d'autres pays, on a egalement introduit, au commencement

du 18me siecle, dans l'Eveche de Bäle ce qu'on appelle communement
i'etat moderne. Les ordonnances de l'eveque Jean-Conrad de Reinach de
1726, relatives ä la reorganisation generale de son etat, sont l'expression
typique de ces innovations qui apporterent des changements aussi dans les
archives.

Les grands troubles qui agiterent le pays de 1730 ä 1740 et dont la
section appelee „ Landstroublen " renferme de nombreuses et grandes iiasses
et de gros volumes, imposerent aux princes-eveques l'obligation de veiller
soigneusement ä la conservation des archives — „ l'äme d'une cour prin-
ciere ", comme on s'exprimaif autrefois — car c'est lä qu'on retrouvait ecrits
les droits qu'ils avaient ä defendre contre leurs sujets rebelies dans une
lutte äpre et difficile. A cela vint s'ajouter le fait que la quantite des mate-
riaux croissait toujours et que l'ancien classement ne pouvait plus suffire
aux exigences du temps.

On songea done, vers le milieu du 18»ie siecle, ä une reorganisation
complete de tous les titres, parchemins, livres et papiers. Mais si on ne
voulait risquer une disorganisation fatale, au lieu d'obtenir un ordre meil-
leur, il fallait avoir soin de s'assurer les services d'un homme alliant ä de
hautes capacites, un grand zele et une fidelite ä toute epreuve, car les
archivistes de ces temps-lä devaient s'engager — ainsi que l'exigeaient leurs
brevets — de garder tous les secrets jusqu'ä la tombe.

On fut assez heureux pour trouver l'homme qu'il fallait en la per-
sonne de Lionard-Leopold Maldoner, bon historien et bon administrateur,
fils d'un conseiller imperial de Fribourg-en-Brisgau. C'est en 1749 que
Maldoner fut nomme archiviste par l'iveque Joseph-Guillaume Rink de
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Baldensiein qui lui confera en mdme temps le titre de conseiller de la Cham-
bre des finances. Son brevet d'installation fait allusion aux grandes capa-
cites et au talent exceptionnel pour les travaux d'organisation de la regis-
trature, dont il avait dejä fait preuve dans son premier emploi ä la Chan-
cellerie episcopale. Avant de revenir pour la seconde fois ä Porrentruy,
Maldoner avait occupe le poste, fort honorable du reste, d'archiviste de la

regence de l'Autriche anterieure, siegeant ä Fribourg-en-Brisgau, depuis que
la petite ville d'Ensisheim pres de Mulhouse, oü eile avait eu son siege
pendant des siecles, etait devenue frangaise, en vertu du traite de West-
phalie.

L'eveque Simon-Nicolas de Montjoie qui succeda ä Joseph-Guillaume,
en 1762, renouvela l'annee suivante le brevet d'archiviste de Maldoner. Mais
celui-ci mourut dejä en 1765, apres avoir acheve la plus grande partie du
gigantesque travail qu'il avait entrepris 16 ans auparavant. Frangois-Antoine
Moser, son adjoint depuis 1763, lui succeda comme archiviste.

Maldoner divisa les archives en deux grandes parties, correspondant
ä la double puissance des princes-eveques de Bale. La premiere comprend
tout ce qui a rapport au pouvoir spirituel. Les sections qui la composent
sont rangees par ordre alphabetique de leurs titres et munies des numeros
1 ä 115. La seconde division comprend tout ce qui est du domaine de la
souverainete temporelle. Les sections qui la composent sont egalement
rangees par ordre alphabetique de leurs titres respectifs et portent les numeros

116 ä 293.

Pour ce qui concerne les centaines de volumes et de protocoles des
differents conseils de la cour, les livres de missives latines, allemandes et
frangaises, les terriers et rentiers, les minutes et protocoles des notaires,
ainsi que les comptes des recettes de la cour et des bailliages s'etendant ä

plusieurs siecles, il fallut les eliminer des archives proprement dites et leur
assigner une place ä part.

Apres le triage general, Maldoner passa au classement de chaque
section, en forma un nombre plus ou moins grand de Hasses et etablit
pour chacune d'elles un inventaire qui fut place en tete de la liasse. Ces
inventaires sont, selon 1'importance du contenu de la liasse, un resume tres
succinct ou une analyse tres detaillee de toutes les pieces numerotees ä

leur tour, mais seulement dans les cas les plus importants. 11 va sans dire
que Maldoner n'oublie jamais d'indiquer s'il s'agit d'une piece originale ou
seulement d'une copie vidimee.

Comme tres souverit, des matiferes diffdrentes sont traitees dans la
meme piece, il ecrivit sur un nombre infini de feuilles volantes les renvois
pour d'autres sections. Quant aux titres donnes ä chaque.section, le grand
savant ne se servit pour la partie des affaires spirituelles que de mots
latins, la langue de l'Eglise, dans laqueUe sont rediges le plus grand nombre

de ces actes, ä commencer par les bulles papales jusqu'ä la corres-
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pondance de I'officialite. Quant aux sections de la seconde division, trai-
tant des affaires temporelles, il n'employa que des titres allemands, ä l'ex-
ception de quelques-uns, oil il donna egalement la preference au latin.
Remarquons ici que la langue allemande etait la langue officielle de la
Chancellerie et qu'elle etait prescrite pour les requetes presentees ä la Cour.

Maldoner dressa un grand inventaire qu'il nornma Catalogus per
rubricas. Toutes les 293 sections des deux divisions y sont registries par
ordre alphabetique et suivant leurs numeros. Deux tables des matieres, l'une
pour les sections des spiritualia, l'autre pour Celles des temporalia facilitent
les recherches. Maldoner fit en outre etablir pour les sections les plus
importautes, comme Celles des differents bailliages et des fiefs, des repertoires

particuliers, dans lesquels on copia litteralement le texte des inven-
taires figurant en tete de chaque liasse. II est inutile d'insister sur la valeur
de ces repertoires, dont quelques-uns ont, helas, disparu.

Au fur et a raesure que le travail avangait, on transportait les archives

des locaux humides, oü elles avaient ete deposees jusqu'alors, ä la
Tour du Coq. Sans doute que Maldoner avait pris l'initiative de ce trans-
fert. Zeno Steinauer, le copiste de la plupart des volumineux repertoires
des bailfiages, se plaint amerement dans une requete qu'il adressa en 1768

au chancelier dans le but d'obtenir un supplement de son traitement, des
terribles maux de dents qu'il s'attira par la translation des archives ä la
Tour du Coq.

Maldoner a de plus ecrit par ordre chronologique un apergu som-
maire de tous les actes, de sorte qu'on y trouve pour ainsi dire l'histoire
en abrege de tous les princes-eveques. Mais ici encore, je suis malheureu-
sement contraint de repeter ce que j'ai dejä dit en d'autres occasions et

d'exprimer de nouveau les mimes regrets : c'est que la premiere partie de
cet ouvrage est perdue!

Disons encore en passant que Maldoner etait non seulement un
grand savant, qui travaillait avec une exactitude remarquable, mais aussi

un homme tres consciencieux. II eut tellement soin des archives confiees ä

sa garde, que l'eveque lui-meme ne put en obtenir une seule piece pour son

usage personnel que contre quittance signee de sa propre main. C'etait cer-
tainement un homme tres serieux, qui n'avait rien de la charmante naivete
d'un de ses predecesseurs, ecrivant sur la couverture d'un des grands regis-
tres: „ Les livres se rapportant ä ce registre se trouvent sur la grande table,
afin que tu puisses les voir tout de suite". 11 n'a pas verse non plus dans le

ridicule, tel l'un de ses successeurs qui crea une nouvelle section sous le
titre bizarre de „ Ecoles et sages-femmes ".

L'ceuvre commencee par Maldoner fut contfnuee par ses successeurs,
mais quelques-uns embrouillerent malheureusement le travail du maltre en

ajoutant aux sections des spiritualia et des temporalia des supplements pour
la plupart inutiles.
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La Revolution frangaise eut egalement des consequences funestes

pour nos archives. Le prince fugitif en emporta, comme je l'ai dejä fait
remarquer, une grande partie et la plus importante, cela va sans dire.Joseph-
Sigismond de Roggenbach alia d'abord par Bellelay ä Bienne, puis il cher-
cha un asile ä St-Urbain et se rendit enfin par Zurich ä Constance, oü il
mourut, le 9 mars 1794. Son successeur, Frangois-Xavier de Neveu, prince
sans sujets et eveque sans diocesains, erra, comme Joseph-Sigismond, pendant

des annees, de pays en pays. Les archives de l'Eveche subirent le

meme sort. Elles passerent d'abord ä Innsbruck, puis au couvent de St-
Pölten en Autriche et furent deux fois envoyees ä Vienne. Quant ä l'eveque
de Neveu, il residait tantöt ä Rheinfelden, tantöt ä Passau et le plus sou-
vent ä Offenbourg, en faisant toujours suivre de ses archives, un petit choix
qu'il considerait comme particulierement important.

II est facile de comprendre qu'au cours de ces nombreux deplace-
ments, ä une epoque oü les moyens de transport etaient encore fort
simples, bien des choses se sont egarees et meme perdues. II est plus que
probable que les historiographies de la Cour imperiale se sont empares ügalc-
ment des titres des anciens comtes de Ferrette, les predecesseurs des Habs-
bourg dans le Sundgau autrichien. Par le mariage de Jeanne, fille du dernier

comte de Ferrette, avec Albert II due d'Autriche, le comte de Ferrette,
un ancien fief de l'Eveche de Bäle, passa, avec ses dependances, ä la mai-
son des Habsbourg, qui parmi leurs nombreux titres porterent encore, pendant

des siecles, celui de „ comte de Ferrette ". Cela explique assez l'interet
des pieces susmentionnees pour la maison d'Autriche.

Et qu'advint-il de la partie des archives restee ä Porrentruy pendant
la Revolution Elles ne jouirent pas de plus de stabilite que les autres. Un
lot considerable d'aetes et de titres fut envoye ä Paris et il s'y trouve encore
aujourd'hui, ä la Bibliotheque nationale. D'autres materiaux furent envoyes
ä Colmar, siege de la prefecture du Departement du Haut-Rhin, et ils ont
ete detruits, probablement au cours des guerres qui suivirent.

Prenons pöur exemple des dommages causes aux archives par les
troubles de la Revolution, la section des brevets (Bestallungen), qui porte
le numero 137. Elle contient, se rapportant ä plusieurs siecles, les pieces
relatives ä la nomination de tous les fonetionnaires et employes de la Cour,
ä commencer par Monseigneur le Grand-Maltre ou Landhofmeister, le
premier ministre de l'Etat, jusqu'au dernier des valets. Elle renferme en outre
les actes de nomination et d'installation de tous les officiers des divers
bailliages. Les liasses de cette section etaient classees selon les lettres de

l'alphabet, de A ä Z; or ä partir de la lettre N, tout est perdu et probablement

ä jamais.
Non moins deplorable pour l'histoire jurassienne est la perte des

archives et des bibliotheques des celebres abbayes de Bellelay, Lucelle,
Moutier et St-Ursanne. Lors de la Revolution, les peres et freres de ces
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monasteres emporterent dans des couvents d'Allemagne leurs archives et
leurs Iivres pour les sauver des mains des revolutionnaires. Presque tout
cela est perdu aussi. Apres le rätablissement de la paix en Europe,
consequence de la chute de Napoleon, le gouvernement de Berne essaya ä plu-
sieurs reprises, soit par la voie diplomatique, soit par des demarches pri-
vees, de decouvrir des traces de ces archives. On promit des recompenses
ä ceux qui donneraient des renseignements, on fit des publications dans
des journaux, mais on n'obtint pas le rdsultat voulu.

Par contre, la restitution des archives qui avaient pris le chemin de
l'Autriche ne subit pas de difficultes, apres que l'Etat de Berne eüt etd
declare successeur legitime des princes-eveques de Bäle par le congräs de
Vienne. Les correspondances diplomatiques y relatives entre Berne et Vienne
commencärent döja au mois de septembre 1815. Mais, comme il s'agissait d'un
cas particulier, il s'ecoula encore bien du temps jusqu'au reglement complet
de tous les details touchant ä cette restitution. C'est seulement le 20 juin
1817 que ces archives arriverent enfin ä Berne; elles etaient renfermees
dans 33 tonneaux et 14 caisses que l'on pla?a dans le rez-de-chaussee de
l'Hötel de Ville. Les frais de transport s'elevärent ä fr. 5880,90 valeur an-
cienne: ils furent supportes par la caisse d'Etat.

Comme la Diete federate etait en ce moment assemble ä Berne, le
gouvernement invita les deputes du canton de Bale (la scission n'avait pas
encore eu lieu) ä assister ä l'ouverture des tonneaux et des caisses. Quel-
que temps apres, on remit a l'Etat de Bäle tous les documents se rappor-
tant ä la ville et ä son universite, ainsi que les documents des deux anciens
bailliages de l'Eveche, Birseck et Pfeffingen. Ces archives se trouvent encore
aujourd'hui a Bäle, ä l'exception de Celles des susdits bailliages, qui, par
suite de la division du canton de Bäle en deux demi-cantons, furent remises
plus tard au gouvernement du canton de Bäle-Campagne; actuellement elles
se trouvent ä Liestal.

Si on avait eu, en 1817, une connaissance plus exacte des archives
contenues dans ces caisses et ces tonneaux, on aurait invite, pour assister
ä leur ouverture solennelle, aussi les deputes des cantons de Soleure, d'Ar-
govie et de Neuchätel, un grand nombre des documents arrives de Vienne
se rapportant ä des districts ou localites qui furent incorporäs dans le cours
des siecles aux cantons que je viens de citer, mais qui etaient jadis sous
le rägime spirituel ou temporel des eveques de Bäle.

On me permettra encore de faire remarquer qu'un grand nombre de
documents de nos archives concernent 1'Alsace, ce qui provient du fait que
l'eväque y exerga la juridiction spirituelle, le „ Landgraben " pres de Sele-
stat separant depuis un temps immemorial non seulement le Nordgau
(pays du nord) du Sundgau (pays du sud), la Haute-Alsace de la Basse-
Alsace, mais aussi de meme l'eveche de Bäle de celui de Strasbourg et
l'archeveche de Besan^on de celui de Mayence. L'eveque et son chapitre
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avaient en outre beaucoup de proprietes et de dimes en Alsace comme ils

y possedaient de nombreuses collatures.
Comme les eveques etaient princes du Saint-Empire et que la plus

grande partie de leur pays etait terre d'empire, les relations avec l'Allema-
gne etaient tres etroites. La section des „ Reichs-acta", le numero 270 du

catalogus per rubricas, en fait foi. Elle contient les actes relatifs aux Dietes
d'empire. Ces documents s'etendent de 1475 ä 1791 et la section compte ä

peu pres 150 liasses.

Quant au Chapitre de la cathidrale, qui lors de l'introduction de la
Reforme ä Bale, en 1528, se retira ä Neuenburg sur le Rhin et bientot ä

Fribourg-en-Brisgau, d'oü il passa en 1679 ä Arlesheim, oü on venait d'eri-
ger une nouvelle cathedrale, il avait ses archives particulieres. La corres-
pondance entre Porrentruy et Fribourg-en-Brisgau et plus tard Arlesheim
etait assez active, attendu que l'eveque ne pouvait entreprendre rien d'im-
portant sans avoir obtenu au prealable le consentement du Chapitre. Mais
oü sont ces parchemins et ces papiers? Je l'ignore. Un historien bälois m'a

assure, il y a quelque temps, qu'il y en avait encore ä Arlesheim et qu'ils
auraient besoin d'etre mieux classes.

Apres l'arrivee des archives de Vienne, en 1817, le gouvernement
bernois chargea un excellent historien etpaleographe, l'ancien pasteur Frdderic
Gerver, de dresser les inventaires de ces actes et de ceux restes ä Porrentruy.

Ce travail dura quelques annees. Les inventaires de Gerver forment
cinq volumes, qui rendent de bons services dans la reorganisation actuelle.

Quant ä l'histoire moderne de nos archives, eile n'est pas longue et
du reste assez connue. Pour des motifs politiques on fit transferer ä

Porrentruy en 1842, les materiaux re^us de Vienne en 1817. En 1898, le
gouvernement ordonna le transport de toutes les archives de Porrentruy ä

Berne, afin de pouvoir mieux veiller ä leur conservation et d'en faciliter
l'emploi tant par les autorites cantonales que par les professeurs et etu-
diants de l'universite de Berne.

Si les archives de l'ancien Eveche de Bäle ont souffert beaucoup
pendant les guerres de la fin du 18me et du commencement du 19me siecle,
la derniere grande guerre leur a ete plutot favorable, en ce sens qu'elle leur
donna, en M. Am&dee Membrez, un enfant du Jura, qui a de bonnes con-
naissances historiques et linguistiques, l'homme qui travailla des lors ä leur
reorganisation, avec autant d'intelligence que de coeur et l'on peut dire que,
dans ce travail ardu, il est le bras droit de l'archiviste cantonal. Lorsque
M. Membrez dut, par suite des evenements d'Alsace, revenir au pays,
dans l'espoir d'y trouver un poste en rapport avec ses connaissances, il se

presenta aussi aux archives de l'Etat. L'auteur de ces lignes eut l'avantage
de le recommander au gouvernement, qui ne tarda pas ä l'employer pour
entreprendre une reorganisation totale des archives de 1'EvSche. Les mem-
bres jurassiens du gouvernement, feu M. Locher et MM. Simonin et Stauffer
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comme du reste le Conseil-executif tout entier, ont toujours temoigne un

vif interet ä la question des archives jurassiennes et des milliers de francs
ont ete accordes au cours de ces annees dernieres dejä, uniquement pour
les travaux de reliure.

Depuis 1916, M. Membrez travaille ä la reorganisation des archives
en erudit et con amore. Je ne crains point d'exagerer en affirmant que c'est
un second Maldoner, mais de vieille souche jurassienne, qui saura faire
honneur ä son pays en menant ä bonne fin la täche difficile que lui a con-
fiee le gouvernement.

Comme beaucoup de membres de l'Emulation ont, le 9 octobre 1921,
honore de leur visite, la Tour des prisons, qui abrite les archives de banden

Eveche,ils ont pu se rendre compte de visu des travaux däjä executes,
travaux qui facilitent enormement l'emploi de ces temoins du passe. Done
il me suffit de dire ici que plus des trois quarts des archives sont defini-
tivement reconstitues. Mais il y a encore un grand nombre de sections, et

non des plus faciles, ä reorganise^ et des milliers de parchemins et de

papiers en desordre attendent encore le moment d'etre tries et classes ä

leur tour.
On ne peut que feliciter M. Membrez du travail accompli et expri-

mer le voeu de le voir continuer avec le meme courage, la mäme perseverance,

qui sont les garanties du succes qui couronnera sa täche.
Je ne veux pas terminer ce bref rapport, sans avoir exprime ici toute

ma gratitude ä mon collaborates, M. Membrez et ä mes collegues de la
section frangaise de la Chancellerie d'Etat, MM. Hubert et Girard, pour
le concours devoue qu'ils m'ont pretd dans la redaction de mon modeste
travail.
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